
MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

HTYENTAIRE SUPPLÉMENTAIRE

DES

•ONUMENTS HISTORIQUES.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

A R R Ê T E .

LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,

Vu la loi du 3i décembre i Q i S sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

La porte du XVI ème siècle ( vantaux compris ) de

la maison siae à OTTRAYftUKR CA?_eyrjQn )_

appartenant à M» VIAT.'F.TTE demeu .ant

.. ENTRA YGUSS _ __________

Droite à

est inscrit e~ sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

n

o

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d *ENT"RAVf;TTRH Pt, au

i4 tai re -

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pans, le__

Pour le

T. S. V. P.


